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Objectif 2 : contractualisationObjectif 2 : contractualisation
avec les partenairesavec les partenaires
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Le territoire de santLe territoire de santéé
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95% des plus de 65 ans vivent à domicile

40% des femmes de plus de 80 ans vivent seules

1,3 million de personnes en état de dépendance
moyenne ou élevée (GIR 1, 2, 3 & 4)
75% des personnes souffrant de pathologies 
démentielles vivent à domicile

40% des 80 ans et + vivent à domicile avec des 
difficultés majeures de déplacement et 6% sont 
confinés au domicile



OOùù ? ? 
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Une multiplicité de réponses utiles mais éparses

• L’APA

• Augmentation continue du nombre de places de SSIAD

• Mesures pour favoriser le maintien à domicile

• Les CLIC

• Multiples initiatives des collectivités locales, des 
associations,de l ’Assurance Maladie, de la CNAVTS, etc.



• « Les dispositifs actuels de prise en charge 
de la dépendance à domicile et en 

établissement paraissent inadaptés. Ils 
relèvent de plusieurs autorités publiques, ils 
sont très complexes, bureaucratiques et mal 

coordonnés »

Loi de financement de la sécurité sociale pour 1999
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Le programme pour la gLe programme pour la géériatrie riatrie –– avril 2006avril 2006

44èèmeme objectif :objectif :
«« ddéévelopper la coordination entre tous les partenaires, tout au velopper la coordination entre tous les partenaires, tout au 

long du parcours du patientlong du parcours du patient »»
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«« mesure 29 : poursuivre la mise en mesure 29 : poursuivre la mise en œœuvre des CLICuvre des CLIC »»

«« mesure 30 : faciliter la crmesure 30 : faciliter la crééationation des rdes rééseaux gseaux géérontologiques par lrontologiques par l’é’élaboration dlaboration d’’un un 
cahier des charges national et dcahier des charges national et d’’un guide du promoteurun guide du promoteur »»

«« mesure 31 : coordonner les actions des CCAS, des CLIC et des rmesure 31 : coordonner les actions des CCAS, des CLIC et des rééseaux seaux 
ggéérontologiques en drontologiques en dééfinissant les rôles et missions respectives de chacunfinissant les rôles et missions respectives de chacun »»
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Objectif 4 : COORDINATIONObjectif 4 : COORDINATION
SANITAIRE, SOCIALE &SANITAIRE, SOCIALE &
MEDICOMEDICO--SOCIALESOCIALE



CC’’EST A CE NIVEAUEST A CE NIVEAU
ET SUR CE TERRITOIREET SUR CE TERRITOIRE

QUQU’’INTERVIENNENTINTERVIENNENT
LES PROBLEMATIQUES DU RESEAULES PROBLEMATIQUES DU RESEAU

ETET
DE LDE L’’ARTICULATIONARTICULATION

DU RESEAU ET DE LA FILIEREDU RESEAU ET DE LA FILIERE
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CumulCumul

ComplexitComplexitéé
dudu

systsystèèmeme

de santde santéé

et de et de 
protection protection 

socialesociale
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ComplexitComplexitéé

de la de la 
problprobléématique matique 

de prisede prise

en chargeen charge

desdes

personnes âgpersonnes âgééeses

CNEH CNEH –– 30 janvier 2007 30 janvier 2007 

èèrere



ProblProbléématique du matique du «« maintien maintien àà domiciledomicile »» pour des pour des 
personnes dont lpersonnes dont l ’é’état est chronique et tat est chronique et éévolutifvolutif

Le maintien Le maintien àà domicile pose des questions complexes domicile pose des questions complexes 
qui nqui néécessitent la cessitent la coopcoopéération de compration de compéétences :tences :

varivariéées (pluridisciplinaires)es (pluridisciplinaires)

complcompléémentairesmentaires

et et non exclusivesnon exclusives dd ’’institutions ou dinstitutions ou d ’’acteurs opacteurs opéérant rant 
sur un même territoiresur un même territoire
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La question posLa question poséée est celle de la e est celle de la 
coordinationcoordination

Comment Comment harmoniserharmoniser les interventions les interventions 
dd’’acteurs complacteurs compléémentaires mais mentaires mais 
fonctionnant selon des rfonctionnant selon des rèègles et desgles et des

logiques difflogiques difféérentes voire contradictoires ?rentes voire contradictoires ?
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-- Une segmentation profonde et anachroniqueUne segmentation profonde et anachronique

-- La prise en charge au long cours du patient nLa prise en charge au long cours du patient n’’est est 
pas organispas organisééee

le le ««paradoxe franparadoxe franççaisais»»

CC’’est cette question qui est est cette question qui est àà ll’’origine de origine de 
la crla crééation des ration des rééseaux de santseaux de santéé en en 

FranceFrance
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« Les réseaux de santé ont pour objectif de favoriser l’accès aux soins, la 
coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charge sanitaires, 

notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou 
activités sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptée aux besoins de la 

personne tant sur le plan de l’éducation à la santé, de la prévention, du diagnostic que 
des soins »

Les réseaux de santé « sont constitués entre les professionnels de santé libéraux, 
les médecins du travail, des établissements de santé, des groupements de 

coopération sanitaire, des centres de santé, des institutions sociales ou médico-
sociales et des organisations à vocation sanitaire ou sociale, ainsi qu’avec des 

représentants des usagers »

L 6321L 6321--1 du Code de la Sant1 du Code de la Santéé PubliquePublique

La dLa dééfinition lfinition léégale des rgale des rééseaux de santseaux de santéé
àà partir de 2002partir de 2002
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Depuis 2002, les rDepuis 2002, les rééseaux de santseaux de santéé sont une sont une 
rrééalitalitéé inscrite dans les textesinscrite dans les textes

Code de la SantCode de la Santéé PubliquePublique
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«« Le projet d'Le projet d'éétablissement, qui doit être compatible avec les objectifs tablissement, qui doit être compatible avec les objectifs 
du schdu schééma d'organisation sanitaire, dma d'organisation sanitaire, dééfinit, dans le finit, dans le cadre des cadre des 

territoires de santterritoires de santéé, la politique de l', la politique de l'éétablissement en matitablissement en matièère de re de 
participation aux rparticipation aux rééseaux de santseaux de santéé mentionnmentionnéés s àà l'article L.l'article L. 63216321--1 1 

et d'et d'actionsactions de coopde coopéérationration mentionnmentionnéées au titrees au titre III du prIII du préésent sent 
livre.livre. »»



Les rLes rééseaux de santseaux de santéé : une r: une rééalitalitéé dans les textes dans les textes 
depuis 2002depuis 2002

«« vous inciterez fortement le dvous inciterez fortement le dééveloppement des rveloppement des rééseaux de santseaux de santéé »»
«« les rles rééseaux doivent bseaux doivent béénnééficier du soutien de lficier du soutien de l’’ARH et de lARH et de l’’URCAMURCAM
au titre de la DDR et leur crau titre de la DDR et leur crééation peut être suscitation peut être suscitéé dans le cadre du dans le cadre du 
SROSSROS »»

Circulaire de prCirculaire de prééparation des SROS III  (mars 2004)paration des SROS III  (mars 2004)
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…… et encoreet encore

« mesure 29 : coordonner systématiquement les soins en ville
et à l’hôpital au tour du patient : généralisation des réseaux
de cancérologie en 2007 »

PLAN CANCER (mars 2003)

PLAN SANTE MENTALE (février 2005)
« généraliser les réseaux de santé mentale d’ici à 2008 »

PLAN PERINATALITE (novembre 2004)

« adapter les modes de prise en charge de l’accouchement par la 
couverture de tout le territoire en réseaux de périnatalité »
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La circulaire DHOS/DGS du 18 mars 2002 La circulaire DHOS/DGS du 18 mars 2002 
relative relative àà ll’’amaméélioration de la fililioration de la filièère gre géériatriqueriatrique

Il faut Il faut «« privilpriviléégier une prise en charge de proximitgier une prise en charge de proximitéé. Dans ce cadre, le . Dans ce cadre, le 
mméédecin gdecin géénnééraliste est le premier interlocuteur du patient raliste est le premier interlocuteur du patient 

ggéériatriqueriatrique…… il sil s’’appuiera sur un rappuiera sur un rééseau de soins gseau de soins géériatrique lorsquriatrique lorsqu’’il il 
existeexiste »»
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«« Le mLe méédecin gdecin géénnééraliste doit être en mesure draliste doit être en mesure d’’utiliser au mieux les possibilitutiliser au mieux les possibilitéés s 
offertes par loffertes par l’’hôpital et plus largement par le rhôpital et plus largement par le rééseau de santseau de santéé »»

«« Le rLe rééseau de santseau de santéé trouve sa place en amont et en aval de ltrouve sa place en amont et en aval de l’’hospitalisation et hospitalisation et 
permet dans certains cas de lpermet dans certains cas de l’é’éviter viter »»

«« Ces rCes rééseaux de santseaux de santéé doivent au minimum sdoivent au minimum s’’articuler avec les CLIC. Le CLIC de articuler avec les CLIC. Le CLIC de 
niveau 3 peut être le support du rniveau 3 peut être le support du rééseau seau »»



Un débat organisé le 19 janvier
par une organisation syndicale…
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La DHOS estime qu’il est « impossible de dissocier la 
prise en charge médicale et sociale » ; « plusieurs 

outils permettent aux différents secteurs de coopérer : 
les GCS, les réseaux de santé, etc. » ; elle appelle « les 

initiatives de terrain et les expérimentations »

Le représentant de la CNSA soutient « l’objectif de décloisonnement des 
secteurs sanitaire et médico-social », mais indique que les réseaux n’ont 

« pas réussi à intégrer » ces secteurs, trop focalisés sur « la médecine de ville 
et l’hôpital »



Les rLes rééseaux de santseaux de santéé sont une rsont une rééalitalitéé «« socialesociale »»

Plus de 500 réseaux de santé en France
en 2006 !

Plus de 400 en DDR – encore quelques FAQSV

…… dans le domaine des soins palliatifs (80 rdans le domaine des soins palliatifs (80 rééseaux en France), du cancer (75), des seaux en France), du cancer (75), des 
pathologies chroniques (70+), du diabpathologies chroniques (70+), du diabèète (60), te (60), des personnes âgdes personnes âgéées (45),es (45), de la de la 

ppéérinatalitrinatalitéé (35), de la toxicomanie, des addictions et de la sant(35), de la toxicomanie, des addictions et de la santéé mentale (30)mentale (30)

QuQu’’en esten est--il vraiment ?il vraiment ?
Que reprQue repréésentent les rsentent les rééseaux de santseaux de santéé aujourdaujourd’’hui ?hui ?
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Dépasser le « gap » hôpital - ville – domicile

Offrir un véritable parcours de soins

Expérimenter des formes nouvelles et collégiales de 
coopération

Pourquoi un réseau ?

Les réseaux sont un des moyens pour 
revenir au caractère transversal de la 

personne et de sa maladie…
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Bref historique des Bref historique des 
rrééseaux de santseaux de santéé

1991 : circulaires SIDA DH/DGS

Années 90 : Développement des réseaux SIDA

FAQSV :  octobre 2000

Ordonnances 24/04/96 : réseaux  hospitaliers et 
expérimentaux (Soubie)

LFSS 2002 :
création de la dotation  réseaux (DDR)

Loi 4/03/02 : définition
des réseaux de santé

2004-2006 : du 
FAQSV à la DDR

Et aprEt aprèèss
2007 ?2007 ?
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Loi de financement de la SS 2002
articles L 162-43 à L 162-45 CSS

Quels sont les textes de rQuels sont les textes de rééfféérence ?rence ?

Loi 2002-303 du 4/03/2002 relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé

articles L 6321-2 & L 6321-2 CSP

Gilles Gilles PoutoutPoutout –– Centre National de lCentre National de l’’Expertise hospitaliExpertise hospitalièèrere

FiliFilièères, pôles et rres, pôles et rééseaux gseaux géériatriques riatriques –– CNEH CNEH –– 30 janvier 2007 30 janvier 2007 



27

« Art. L. 162-45. - Pour organiser la coordination et la continuité des soins, la 
décision mentionnée à l'article L. 162-44 peut prévoir la prise en charge par 
l'assurance maladie sous la forme d'un rrèèglement forfaitaire de tout ou partie glement forfaitaire de tout ou partie 

des ddes déépenses du rpenses du rééseauseau. Les financements forfaitaires correspondants peuvent 
être versés aux professionnels de santé concernés ou, le cas échéant, 

directement à la structure gestionnaire du réseau. La décision détermine les 
modalités de ces versements ainsi que, le cas échéant, les prix facturés aux 

assurés sociaux des prestations fournies par le réseau.
« En tant que de besoin, elle peut dEn tant que de besoin, elle peut dééroger [roger [àà certaines dispositions] du certaines dispositions] du 

code de la scode de la séécuritcuritéé socialesociale »

La dotation nationale de dLa dotation nationale de dééveloppement des veloppement des 
rrééseaux (DNDR)seaux (DNDR)
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Trois documents juridiques de base

Le « document ddocument d’’information aux usagersinformation aux usagers » défini à
l’article D 766-1-3 du Code de la Santé Publique (D 6321- 3)

La « charte du rcharte du rééseauseau » définie à l’article D 766-1-4 du 
Code de la Santé Publique (D 6321- 4)

La « convention constitutiveconvention constitutive » définie à l’article D 766-1-5 
du Code de la Santé Publique (D 6321- 5)

Ces documents constituent le véritable 
patrimoine génétique du réseau
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Le « document ddocument d’’information aux usagersinformation aux usagers » défini à
l’article D 766-1-3 du Code de la Santé Publique (D 6321- 3)

MotsMots--clclééss :
« libre choix »

« fonctionnement du réseau »
« prestations proposées »

« information à chaque étape de la prise en charge »
« engagements réciproques de l’usager et des professionnels »

« signés »
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La « charte du rcharte du rééseauseau » définie à l’article D 766-1-4 du Code 
de la Santé Publique (D 6321- 4)

MotsMots--clclééss :
« rôle respectif des intervenants »

« modalités de coordination et de prise en charge »
« modalités de partage de l’information »

« principes éthiques »
« référentiels et protocoles de prise en charge »
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RecrRecrééer les liens naturels entre le er les liens naturels entre le «« parcours de parcours de 
soinssoins »» et les mesures spet les mesures spéécifiques visant des cifiques visant des 

populations particulipopulations particulièères?res?
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Gilles Gilles PoutoutPoutout –– Centre National de lCentre National de l’’Expertise hospitaliExpertise hospitalièèrere

Art. L 162Art. L 162--55--3 Code SS : 3 Code SS : «« Afin de favoriser la coordination des soins, tout assurAfin de favoriser la coordination des soins, tout assuréé ou ayant droit ou ayant droit 
âgâgéé de 16 ans ou plus indique de 16 ans ou plus indique àà son organisme gestionnaire de rson organisme gestionnaire de réégime de base dgime de base d’’assurance maladie le assurance maladie le 

nom du nom du mméédecin traitantdecin traitant ququ’’il a choisi, avec lil a choisi, avec l’’accord de celuiaccord de celui--cici……
Le mLe méédecin traitant participe decin traitant participe àà la mise en place et la mise en place et àà la gestion du DMPla gestion du DMP…… »»

Art. L 161Art. L 161--3636--1 Code SS : 1 Code SS : «« Afin de favoriser la coordination, la qualitAfin de favoriser la coordination, la qualitéé et la continuitet la continuitéé des des 
soins, gages dsoins, gages d’’un bon niveau de santun bon niveau de santéé, chaque b, chaque béénnééficiaire de lficiaire de l’’assurance maladie disposeassurance maladie dispose…… dd’’un un 
dossier mdossier méédical personneldical personnel constituconstitué…é… notamment des informations qui permettent le suivi des actes etnotamment des informations qui permettent le suivi des actes et
prestations de soinsprestations de soins…… »»



Le financementLe financement
des rdes rééseaux de santseaux de santéé
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Branche vieillesse-veuvage
161

Branche maladie-maternité
Invalidité-décès

153,4

Branche accidents du travail
11,1

Branche famille
53,3

ONDAM
140,7

Hors ONDAM
IJ maternité invalidité

décès rentes AT

Établissements Publics Établissements privés
Cliniques

Dépenses déléguées
(ODD)

Fixé par la LFSS

Fixé par le gouvernement

Fixé par le gouvernement
Avenant à la convention 
d’objectifs et de gestion

avec la CNAMTS

Loi de financement
de la sécurité sociale (LFSS)

Objectifs 2006
378,8 (277,7)

+  %

Facturation
MCOO

MIGAC
MCOO DAC - DAF OQN Psy-

SSR

Soins de ville
65,3

Etablissements de Santé
Tarifés à l’activité

45,8

Autres dépenses
Etbts de Santé

17,9

Etablissements et
Services pour P.A.

4,3

Etablissements et
Services pour P.H.

4,3

Autres modes
de prise en charge

0,7

La loi de financement de la SS 2006 La loi de financement de la SS 2006 –– FAQSV & DRDRFAQSV & DRDR
en milliards d’euros

Hors ONDAM
Divers Fonds

dont FAQSV (0,165)

DRDR (0,170)
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Quelles évolutions opérer pour crédibiliser davantage cette 
forme d’organisation de soins ?

LL’é’évolution du financement des rvolution du financement des rééseaux seaux 
depuis 2000depuis 2000

A quoi servent les réseaux ville-hôpital ?

Comment mobiliser les acteurs ? 

Sont-ils prêts ?

Qui doit faire quoi pour faire bouger les situations 
actuelles ? 
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Progression DDR

+ 200%

+ 270%

+ 20%

+ 13%
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« il faut décloisonner
le système de santé »

2000 2001 2002
2003 2004

2005
2006 V1

2006 V2

DDR

FAQSV
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DDR

FAQSV

+ 42% 

+ 23% 

+ 72% 

+ 6% 
0% 

+ 45% 

--11% 11% 

LL’’impact des mesures dimpact des mesures d’é’économie dconomie d’’octobre 2006octobre 2006
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Pour la ville :
Expérimentations type

ancien FAQSV

Les financements : ce quLes financements : ce qu’’on va faire !on va faire !

GlobalisationGlobalisation
des financementsdes financements

FAQSVFAQSV
+ DRDR+ DRDR

FondsFonds
dd’’intervention pourintervention pour

la qualitla qualitéé et la coordinationet la coordination
des soins (FIQCS)des soins (FIQCS)

Coordination
ville-hôpital :

Réseaux de santé

MMG
Pour la ville :

Installation des professionnels
de santé

Pour la ville :
Exercice pluridisciplinaire

et regroupé des PS

DMP

Gilles Gilles PoutoutPoutout –– Centre National de lCentre National de l’’Expertise hospitaliExpertise hospitalièèrere

FiliFilièères, pôles et rres, pôles et rééseaux gseaux géériatriques riatriques –– CNEH CNEH –– 30 janvier 2007 30 janvier 2007 



Un réseau de santé doit atteindre « l’objectif  
d’une prise en charge globale de la personne »

La réponse réglementaire : article D 6321-2 CSP :

La réponse « philosophique » :
« Il s’agit d’associer des gens de disciplines diverses, pour 

éclairer un même objet différemment. Chacun reste ce 
qu’il est, simplement il doit apprendre à parler avec l’autre. 

Le biologiste reste le biologiste, mais il peut trouver une 
passerelle et trouver la richesse d’un psychanalyste ou d’un 

sociologue »
Boris Cyrulnik dans Dialogue sur la Nature Humaine, avec Edgar Morin
Editions de l’Aube - 2000

En conclusion, qu’est ce qu’un réseau ?
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En conclusion (2)

UN CŒUR : LA PERSONNE, LE PATIENT
UNE AME : LA VOLONTE 

DES PROFESSIONNELS
DES JAMBES : LES PROTOCOLES

DE PRISE EN CHARGE
UN SYSTEME NERVEUX : LE SYSTEME

D ’INFORMATION
UNE TETE : LES MODE DE COORDINATION
UN ESTOMAC : LES MOYENS FINANCIERS
UN SQUELETTE : LE STATUT JURIDIQUE

Pour réussir un réseau de santé
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En conclusion (3)
« Pour avancer, il faut avoir le souci de l’autre, le souci de soi, 

le souci de l’institution » (Paul Ricoeur)

Les 3 points – clés :
- « avoir le souci de l’autre » : le patient … et ce n’est pas une 

« tarte à la crème », c’est ce qui fonde la différence entre la 
médecine et la technique

- « avoir le souci de soi » : le professionnel … le réseau de santé
doit rendre un service au professionnel et restaurer son identité
professionnelle

- « avoir le souci de l’institution » : l’évaluation … c’est elle qui 
légitime l’organisation mise en place pour prendre en charge le 
patient de manière globale et continue en certifiant la qualité de 
l’intervention de chaque acteur
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